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COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES 
PREMIÈRE SÉANCE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 

(2008-2009) 
LE 26 AOÛT 2008 

 
01.00 RECUEILLEMENT 

À 19 h 30, Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, déclare la présente 
séance ouverte.  

 
02.00 PRÉSENCES 

À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES TENUE LE 
26 AOÛT 2008 À 19 H 30 AU 50, BOULEVARD TASCHEREAU À LA 
PRAIRIE SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME MARIE-LOUISE 
KERNEÏS ET À LAQUELLE SONT PRÉSENTS : 

 
Mmes les commissaires  

 
Lise Beauchamp-Brisson (18) 
Claudine Caron-Lavigueur (2) 

Linda Crevier (15) 
Josyane Desjardins (16) 
Suzanne Gaudette (8) 

Claudette Labre-Do (13) 
Catherine Martin (9) 

Margot Pagé (17) 
Diane Soucy (4) 

Françoise Théoret (5) 
Suzanne Tremblay (6) 
Chantal Zaccour (20) 

 
MM. les commissaires 

 
Éric Allard (10) 

Jean-Pierre Bélair (23) 
Stéphane Bessette (1) 

Yvon Derome (21) 
Marcel Gélinas (3) 

Luc-Pierre Laferrière (19) 
 

 
TOUS COMMISSAIRES FORMANT QUORUM 

 
ET :  
 

M. le commissaire représentant du comité de parents 
 

Marc Viau, niveau primaire 
 
AINSI QUE : 
 
Mmes Susan Tremblay, directrice générale 
 Carole Blouin, directrice générale adjointe 
M. Osvaldo Paolucci, directeur général adjoint 
Me  Nathalie Marceau, directrice du Service du secrétariat général et de 

l’information 
ET : 
Mmes Michelle Fournier, directrice du Service des ressources humaines 
 Suzanne Gosselin, directrice des Services éducatifs aux jeunes 
 Micheline Pelletier, directrice du Service de l’éducation des adultes et de la 

formation professionnelle 
MM. Richard Bédard, directeur du Service des ressources matérielles 



1361 
 
 
 
 

 

 Éric Drouin, directeur du Service des technologies de l’information et des 
communications 

 Pierre Marchand, directeur du Service des ressources financières 
 Patrick Mendes, directeur du Service de l’organisation scolaire et du 

transport scolaire 
 
ÉTAIENT ABSENTS 

 
Mme Solange Couture Dubé (14), commissaire 
MM. Guy-Paul Beauchemin (22), André Dugas (11), Alban Synnott (12), 

commissaires et Roch Thibault, commissaire représentant du comité de 
parents, niveau secondaire 

 
03.00 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Madame Renée (représentante d’un groupe de parents d’une l’école de 
La Prairie) 
Madame Renée souhaiterait une école alternative à La Prairie; elle est 
supportée par plusieurs parents. Elle demande aux membres du conseil des 
commissaires de les appuyer dans leur projet. 
 
Une lettre est déposée à cet effet : « Présentation – Projet école alternative 
Secteur Nord ». 
 

C.C.-2571-08-08 04.00 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire,  
 
que les membres du conseil des commissaires adoptent l’ordre du jour tel 
que modifié à savoir : 

 
05.00 AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX 

PRÉCÉDENTS 
 

06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SERVICE DU SECRÉTARIAT 
GÉNÉRAL ET DE L’INFORMATION 
06.01 Lecture et approbation du procès-verbal de la séance 

ordinaire du 10 juin 2008 
06.02 Rentrée scolaire 2008-2009 
 06.02-a Autres dossiers prioritaires 2008-2009 
 06.02-b Organisation scolaire et transport scolaire 
 06.02-c Message de la rentrée à la population et au 

personnel de la Commission scolaire 
06.02-d Travaux d’été / État des réalisations 
06.02-e Mouvements de personnel – État de situation 

(Ajout) 
06.03 Structure de participation – Nominations diverses pour 

l’année 2008-2009 
 06.03-a Comité consultatif du transport scolaire (188 LIP) 
 06.03-b Comité de sélection – Directions d’établissement 

incluant la relève 
 06.03-c Programme « Reconnaissance 2008-2009 » 
 06.03-d CLD de Roussillon 
 06.03-e CLD des Jardins-de-Napierville 
 06.03-f Comité de sélection des professionnels 

2008-2009 
 06.03-g Tournoi de golf – 10e édition 
06.04 Appréciation de la directrice générale 2007-2008 / Rapport 

du comité au conseil des commissaires 
06.05 Activités de représentation du conseil des commissaires – 

Désignation 
 06.05-a Omnium du Maire – Ville de Candiac 

 
07.00 SERVICES ÉDUCATIFS AUX JEUNES 
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07.01 Comité d’étude relatif aux demandes de révision de décision 
 

08.00 SERVICE DE L’ÉDUCATION DES ADULTES ET DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE – SERVICES 
INTERNATIONAUX ET FORMATION À DISTANCE 

 
09.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 
10.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 
11.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 

 
12.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 

COMMUNICATIONS 
 

13.00 SERVICE DE L’ORGANISATION SCOLAIRE ET DU TRANSPORT 
SCOLAIRE 

 
14.00 FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC 
 
15.00 COMITÉ DE PARENTS 

 
16.00 DEMANDE D’INFORMATION 

16.01  Fiesta des cultures (Ajout) 
 

17.00 COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENTE, DE LA DIRECTION 
GÉNÉRALE ET DES COMMISSAIRES  

 
18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS 

18.01 Activités et événements 
18.02 Résultats aux épreuves de juin 2007 
18.03 Communiqués de la Commission scolaire : 

18.03.01 Bilan du Plan stratégique 2004-2008 
18.03.02 9e édition du tournoi de golf annuel de la CSDGS 
18.03.03 Concours québécois en entrepreneuriat 
18.03.04 Participation financière de la Caisse populaire de La 

Prairie 
18.04 Lettres du MELS : 

18.04.01 Plan d’action « Éducation, emploi et productivité » 
18.04.02 Plan d’action « La violence à l’école : ça vaut le 

coup d’agir ensemble » 
18.04.03 Participation financière du MELS pour 

l’embellissement de deux cours d’école 
18.05 Message de la rentrée scolaire – FCSQ 
18.06 Remerciements : 

18.06.01 Soirée Reconnaissance du RCSM du 22 mai 2008 
– Organisme Benado 

18.06.02 Fondation CURE 
18.06.03 Fondation Anna-Laberge 
18.06.04 Carrefour jeunesse-emploi La Prairie 

 
19.00  LEVÉE DE LA SÉANCE  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

05.00 AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX PRÉCÉDENTS 
1. École Maria-Goretti 
 En suivi. Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, donne des 

informations. 
2. Comité ad hoc de suivi du lac-à-l’épaule du 3 mai 2008 
 En suivi. Une rencontre a eu lieu le 2 septembre 2008. 
3. Critères d’inscription 2009-2010 : consultation 
 En suivi. 
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4. Comité de parents 
  En suivi. 

5. Code d’éthique et de déontologie du commissaire à la CSDGS 
En suivi à la prochaine séance du conseil des commissaires. 

6. Agenda administratif 
En suivi. 

7. Portrait général des congés autorisés pour les cadres 
  En suivi. 
8. Compensation pour le prix du carburant aux transporteurs de 

berlines 
  En suivi. 

 
07.00 SERVICES ÉDUCATIFS AUX JEUNES 

07.01 COMITÉ D’ÉTUDE RELATIF AUX DEMANDES DE RÉVISION 
DE DÉCISION 

 
C.C.-2572-08-08 HUIS CLOS 

À 19 h 49,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yvon Derome, commissaire,  
 
que les membres du conseil des commissaires siègent à huis clos. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-2573-08-08 LEVÉE DU HUIS CLOS 

À 20 h 27, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, 
 
que le huis clos soit levé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-2574-08-08  07.01A COMITÉ D’ÉTUDE RELATIF À UNE DEMANDE DE RÉVISION 

DE DÉCISION (ÉLÈVE PORTANT LA FICHE # 5613591) – 
Recommandation du comité 

 
CONSIDÉRANT la prise de connaissance du dossier; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de l’élève; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à la Loi sur l’instruction 

publique, le ministre a établi un programme 
pour le cours d’éthique et culture religieuse; 

 
CONSIDÉRANT que les parents ont déposé une demande 

d’exemption au Régime pédagogique afin que 
leur enfant ne suive pas le cours d’éthique et 
culture religieuse pour l’année scolaire 
2008-2009; 

 
CONSIDÉRANT que la directrice des Services éducatifs aux 

jeunes a refusé cette demande d’exemption; 
 
CONSIDÉRANT que les parents de l’élève ont déposé une 

demande de révision de cette décision afin 
que leur enfant soit exempté du cours 
d’éthique et culture religieuse, lequel cours est 
obligatoire en vertu du Régime pédagogique; 

 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 222 de la Loi sur 

l’instruction publique; 
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CONSIDÉRANT que les parents n’ont pas démontré un 

préjudice grave et personnel pour leur enfant 
et n’ont pas convaincu le comité de la 
nécessité de recommander l’autorisation de 
l’exemption; 

 
CONSIDÉRANT que la Loi sur l’instruction publique confie à la 

Commission scolaire l’obligation d’appliquer le 
Régime pédagogique et les cours qui en 
découlent; 

 
CONSIDÉRANT que, conséquemment, le conseil des 

commissaires n’a pas la compétence quant à 
la validité, l’opportunité et le contenu des lois 
et règlements adoptés par l’Assemblée 
nationale du Québec, notamment en regard 
du Régime pédagogique; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Éric Allard, commissaire, 
 
de maintenir la décision prise par la directrice des Services 
éducatifs aux jeunes, à l’effet de refuser la demande d’exemption 
au Régime pédagogique afin que l’élève portant la fiche 
# 5613591 ne suive pas le cours d’éthique et culture religieuse 
pour l’année scolaire 2008-2009. 
 
Le vote est demandé par Monsieur Luc-Pierre Laferrière, 
commissaire, et se lit comme suit :  

 
ONT VOTÉ POUR :  17 
A VOTÉ CONTRE :   1  
ABSTENTION :   1 

    
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

C.C.-2575-08-08  07.01B COMITÉ D’ÉTUDE RELATIF À UNE DEMANDE DE RÉVISION 
DE DÉCISION (ÉLÈVE PORTANT LA FICHE # 5536651) – 
Recommandation du comité 

 
CONSIDÉRANT la prise de connaissance du dossier; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de l’élève; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à la Loi sur l’instruction 

publique, le ministre a établi un programme 
pour le cours d’éthique et culture religieuse; 

 
CONSIDÉRANT que les parents ont déposé une demande 

d’exemption au Régime pédagogique afin que 
leur enfant ne suive pas le cours d’éthique et 
culture religieuse pour l’année scolaire 
2008-2009; 

 
CONSIDÉRANT que la directrice des Services éducatifs aux 

jeunes a refusé cette demande d’exemption; 
 
CONSIDÉRANT que les parents de l’élève ont déposé une 

demande de révision de cette décision afin 
que leur enfant soit exempté du cours 
d’éthique et culture religieuse, lequel cours est 
obligatoire en vertu du Régime pédagogique; 
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CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 222 de la Loi sur 
l’instruction publique; 

 
CONSIDÉRANT que les parents n’ont pas démontré un 

préjudice grave et personnel pour leur enfant 
et n’ont pas convaincu le comité de la 
nécessité de recommander l’autorisation de 
l’exemption; 

 
CONSIDÉRANT que la Loi sur l’instruction publique confie à la 

Commission scolaire l’obligation d’appliquer le 
Régime pédagogique et les cours qui en 
découlent; 

 
CONSIDÉRANT que, conséquemment, le conseil des 

commissaires n’a pas la compétence quant à 
la validité, l’opportunité et le contenu des lois 
et règlements adoptés par l’Assemblée 
nationale du Québec, notamment en regard 
du Régime pédagogique; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Éric Allard, commissaire, 
 
de maintenir la décision prise par la directrice des Services 
éducatifs aux jeunes, à l’effet de refuser la demande d’exemption 
au Régime pédagogique afin que l’élève portant la fiche 
# 5536651 ne suive pas le cours d’éthique et culture religieuse 
pour l’année scolaire 2008-2009. 
 
Le vote est demandé par Monsieur Luc-Pierre Laferrière, 
commissaire, et se lit comme suit :  

 
ONT VOTÉ POUR :  17 
A VOTÉ CONTRE :   1  
ABSTENTION :   1 

    
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
C.C.-2576-08-08  07.01C COMITÉ D’ÉTUDE RELATIF À UNE DEMANDE DE RÉVISION 

DE DÉCISION (ÉLÈVE PORTANT LA FICHE # 5474697) – 
Recommandation du comité 

 
CONSIDÉRANT la prise de connaissance du dossier; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de l’élève; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Claudine Caron-Lavigueur, 
commissaire, 
 
de maintenir le classement de l’élève portant la fiche # 5474697 à 
l’école Le Déclic pour l’année scolaire 2008-2009. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-2577-08-08  07.01D COMITÉ D’ÉTUDE RELATIF À UNE DEMANDE DE RÉVISION 

DE DÉCISION (ÉLÈVE PORTANT LA FICHE # 5468764) – 
Recommandation du comité 
Madame Linda Crevier, présidente du comité de révision, présente 
le dossier. 

 
CONSIDÉRANT la prise de connaissance du dossier; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de l’élève; 
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IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Stéphane Bessette, 
commissaire, 
 
de maintenir le classement de l’élève portant la fiche # 5468764 en 
groupe adapté de développement social et pédagogique à l’école 
Piché-Dufrost pour l’année scolaire 2008-2009. 
 
Le vote est demandé par Madame Claudette Labre-Do, 
commissaire, et se lit comme suit :  

 
ONT VOTÉ POUR :  17 
A VOTÉ CONTRE :   1  
ABSTENTION :   1 

    
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
C.C.-2578-08-08 06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

 
06.01 DISPENSATION, LECTURE ET APPROBATION DU 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
10 JUIN 2008 

 
CONSIDÉRANT l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique 

qui stipule que « Le conseil des commissaires 
peut, par résolution, dispenser la secrétaire 
générale de lire le procès-verbal pourvu 
qu’une copie en ait été remise à chaque 
membres présent au moins six heures avant 
le début de la séance où il est approuvé »; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire, 
 
que la secrétaire générale soit dispensée de faire la lecture du 
procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juin 2008. 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juin 2008 soit 
adopté avec la correction proposée, c’est-à-dire d’enlever la 
parenthèse suivante (Habitations de la Rémoise) à la première 
puce du point 16.01. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  06.02 RENTRÉE SCOLAIRE 2008-2009 

 
    06.02-a AUTRES DOSSIERS PRIORITAIRES 2008-2009 

Madame Susan Tremblay, directrice générale, donne 
des informations relatives au Plan d’action 2008-2009 – 
Reconduction 2005-2007 et autres dossiers prioritaires 
2008-2009. 

 
    06.02-b ORGANISATION SCOLAIRE ET TRANSPORT 

SCOLAIRE 
Monsieur Patrick Mendes, directeur du Service de 
l’organisation scolaire et du transport scolaire, présente 
le dossier. 

 
    06.02-c MESSAGE DE LA RENTRÉE À LA POPULATION ET 

AU PERSONNEL DE LA COMMISSION SCOLAIRE 
Madame Susan Tremblay, directrice générale, donne 
des informations aux membres du conseil des 
commissaires. Le message de la rentrée concernant la 
population leur sera transmis par courriel. 
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06.02-d TRAVAUX D’ÉTÉ – ÉTAT DES RÉALISATIONS 

Monsieur Richard Bédard, directeur du Service des 
ressources matérielles, présente le dossier. 
 
Monsieur Luc-Pierre Laferrière, commissaire, quitte son 
siège à 20 h 59. 
 
Madame Lise Beauchamp-Brisson, commissaire, 
félicite le Service des ressources matérielles pour tous 
les travaux réalisés à La Prairie. 
 

06.02-e MOUVEMENTS DE PERSONNEL – ÉTAT DE 
SITUATION 
 
Madame Michelle Fournier, directrice du Service des 
ressources humaines, donne des informations sur les 
mouvements de personnel et fait un état de situation 
sur les postes qui restent à combler dans les différents 
corps d’emploi. 

 
 06.03 STRUCTURE DE PARTICIPATION – NOMINATIONS DIVERSES 

POUR L’ANNÉE 2008-2009 
 

C.C.-2579-08-08 06.03-a COMITÉ CONSULTATIF DU TRANSPORT 
SCOLAIRE (188 LIP) 

 
CONSIDÉRANT  l’article 188 de la Loi sur 

l’instruction publique qui stipule que 
« Chaque commission scolaire qui 
organise le transport des élèves 
doit instituer un comité consultatif 
de transport scolaire dont la 
composition, le fonctionnement et 
les fonctions doivent être 
conformes au règlement du 
gouvernement ; » 

 
CONSIDÉRANT les « mécanismes de partici-

pation » qui prévalent à la 
Commission scolaire, lesquels 
prévoient notamment la nomination 
de deux commissaires au comité 
consultatif du transport scolaire ; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Pierre Bélair, 
commissaire,  

 
que Mesdames Solange Couture Dubé et Françoise 
Théoret, commissaires, soit désignées membres du 
comité consultatif du transport scolaire pour l’année 
scolaire 2008-2009. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-2580-08-08 06.03-b COMITÉ DE SÉLECTION – DIRECTIONS 

D’ÉTABLISSEMENT INCLUANT LA RELÈVE 
 

CONSIDÉRANT la délégation de pouvoirs à la 
Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries accordant notamment 
au conseil des commissaires de 
procéder à l’engagement des 
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directions d’établissement (article 
7.7); 

 
CONSIDÉRANT la délégation de pouvoirs à la 

Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries accordant au conseil 
des commissaires de désigner des 
commissaires à un comité de 
sélection (article 2.50); 

 
CONSIDÉRANT que la présidence de la 

Commission scolaire est membre 
d’office du comité de sélection des 
directions d’établissement incluant 
ceux pour la banque de la relève; 

 
CONSIDÉRANT l’orientation 4 du Plan stratégique 

qui vise à assurer le 
développement des compétences 
professionnelles en fonction des 
besoins actuels et futurs des 
personnes et de l’organisation; 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, 
commissaire, 

 
que Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, soit 
désigné membre du comité de sélection des directions 
d’établissement incluant la relève et que Madame Lise 
Beauchamp-Brisson, commissaire, soit désignée à 
titre de membre substitut dudit comité pour l’année 
scolaire 2008-2009. 
 
La présidente du conseil des commissaires, Madame 
Marie-Louise Kerneïs, siège d’office sur ce comité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-2581-08-08 06.03-c PROGRAMME « RECONNAISSANCE 2008-2009 »  

 
CONSIDÉRANT  les règlements sur la délégation de 

certaines fonctions et de certains 
pouvoirs, lesquels prévoient qu’il 
appartient au conseil des 
commissaires de désigner des 
représentants officiels (2.51); 

 
CONSIDÉRANT les mécanismes de participation 

qui prévalent à la Commission 
scolaire, lesquels prévoient 
notamment la nomination de trois 
commissaires, en sus de la 
présidence nommée d’office, et 
d’un commissaire substitut; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Éric Allard, 
commissaire, 

 
que Mesdames Claudine Caron-Lavigueur, Suzanne 
Gaudette et Catherine Martin, commissaires, soient 
désignées membres du comité « Programme 
Reconnaissance CSDGS 2008-2009 » et que 
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Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, soit 
désigné membre substitut du comité « Programme 
Reconnaissance CSDGS 2008-2009 ». 
 
La présidente du conseil des commissaires, Madame 
Marie-Louise Kerneïs, siège d’office sur ce comité. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-2582-08-08 06.03-d CLD DE ROUSSILLON 

 
CONSIDÉRANT  les règlements sur la délégation de 

certaines fonctions et de certains 
pouvoirs, lesquels prévoient qu’il 
appartient au conseil des 
commissaires de désigner des 
représentants officiels (2.51); 

 
CONSIDÉRANT les règles pour la participation 

annuelle des membres du conseil 
des commissaires à diverses 
activités de représentation et de 
formation présentement en vigueur 
à la Commission scolaire; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Suzanne Gaudette, 
commissaire, 

 
que Madame Marie-Louise Kerneïs, commissaire, soit 
proposée comme déléguée de la Commission scolaire 
des Grandes-Seigneuries au CLD de Roussillon et ce, 
pour un mandat de deux ans. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  06.03-e CLD DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 

 
Monsieur Luc-Pierre Laferrière, commissaire, reprend 
son siège à 21 h 09. 

 
C.C.-2583-08-08   NOMINATION 

 
CONSIDÉRANT  les règlements sur la délégation de 

certaines fonctions et de certains 
pouvoirs, lesquels prévoient qu’il 
appartient au conseil des 
commissaires de désigner des 
représentants officiels (2.51); 

 
CONSIDÉRANT les règles pour la participation 

annuelle des membres du conseil 
des commissaires à diverses 
activités de représentation et de 
formation présentement en vigueur 
à la Commission scolaire; 

 
Madame Lise Beauchamp-Brisson, commissaire, 
propose Madame Claudine Caron-Lavigueur, 
commissaire. 
 
Monsieur Marc Viau, commissaire, propose Monsieur 
Marcel Gélinas, commissaire. 
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Les deux commissaires sont intéressés. 
 
Madame Diane Soucy, commissaire, demande le vote 
secret. C’est accepté et on procède au vote secret. 
 
Avant de procéder au vote secret, Madame Marie-
Louise Kerneïs, présidente, demande aux deux 
commissaires intéressés d’expliquer leur motivation. 

 
Au terme du vote secret, Madame Marie-Louise 
Kerneïs, présidente, déclare Madame Claudine 
Caron-Lavigueur, commissaire, déléguée de la 
Commission scolaire des Grandes-Seigneuries au CLD 
des Jardins-de-Napierville et ce, pour un mandat de 
deux ans. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-2584-08-08 06.03-f COMITÉ DE SÉLECTION DES PROFESSIONNELS 

2008-2009 
 

CONSIDÉRANT  l’instruction ministérielle 73-0175 
qui prévoit la formation d’un comité 
de sélection; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Françoise Théoret, 
commissaire, 

 
de désigner Madame Diane Soucy, commissaire, 
comme membre du comité de sélection pour 
l’engagement des professionnels pour l’année 
2008-2009. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-2585-08-08 06.03-g TOURNOI DE GOLF – 10E ÉDITION 

 
CONSIDÉRANT  les règlements sur la délégation de 

certaines fonctions et de certains 
pouvoirs, lesquels prévoient qu’il 
appartient au conseil des 
commissaires de désigner des 
représentants officiels (2.51); 

 
CONSIDÉRANT les règles pour la participation 

annuelle des membres du conseil 
des commissaires à diverses 
activités de représentation et de 
formation présentement en vigueur 
à la Commission scolaire; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Josyane Desjardins, 
commissaire, 

 
que Mesdames Lise Beauchamp-Brisson, Claudine 
Caron-Lavigueur, Linda Crevier, Suzanne Gaudette, 
Catherine Martin, Margot Pagé, et Messieurs Éric 
Allard, Jean-Pierre Bélair, commissaires, soient 
nommés membres du comité organisateur de la 
10e édition du tournoi de golf de la Commission scolaire 
des Grandes-Seigneuries. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Des remerciements chaleureux sont communiqués aux 
membres du comité organisateur du 9e tournoi de la 
Commission scolaire (juin 2008). 

 
   06.05 ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION DU CONSEIL DES 

COMMISSAIRES – DÉSIGNATION 
 
C.C.-2586-08-08   06.05-a OMNIUM DU MAIRE – VILLE DE CANDIAC 
 

CONSIDÉRANT le pouvoir du conseil des 
commissaires de déterminer des 
représentants officiels (article 2.51 
des règlements sur la délégation); 

 
CONSIDÉRANT l’article 5.1 des règles pour la 

participation annuelle des membres 
du conseil des commissaires à 
diverses activités de représentation 
et de formation en vigueur à la 
Commission scolaire des Grandes-
Seigneuries;  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marie-Louise 
Kerneïs, commissaire,  

 
que les membres du conseil des commissaires 
désignent les commissaires suivants à participer à 
l’Omnium du Maire de la Ville de Candiac, le mercredi 
10 septembre 2008 au Club de golf de Candiac, à 
savoir : 
 
GOLF ET SOUPER SOUPER SEULEMENT  
 
M. Jean-Pierre Bélair Mme Margot Pagé 
M. Alban Synnott 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
   08.00 SERVICE DE L’ÉDUCATION DES ADULTES ET DE LA FORMATION 

 PROFESSIONNELLE – SERVICES INTERNATIONAUX ET FORMATION 
 À DISTANCE 
 

   09.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 

   10.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 

  11.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 
 

  12.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 
 COMMUNICATIONS 
 

   13.00 SERVICE DE L’ORGANISATION SCOLAIRE ET DU TRANSPORT 
SCOLAIRE 

 
14.00 FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC 

Le message de la rentrée a été reçu. Les activités reprennent en 
septembre. 
 

  15.00 COMITÉ DE PARENTS 
 

16.00 DEMANDE D’INFORMATION 
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16.01 FIESTA DES CULTURES 
Madame Claudine Caron-Lavigueur, commissaire, donne des 
informations sur cette fiesta qui aura lieu les 30 et 31 août 2008 à 
Saint-Rémi. 
 
Madame Diane Soucy, commissaire, complète avec des 
informations supplémentaires. 
 
Coups de coeur 

 
Madame Claudine Caron-Lavigueur, commissaire, souligne : 
 

 Le concours québécois en entrepreneuriat pour le projet 
Radio-Rythme Français 410,4 sur le Web de l’école 
Saint-Romain (18.03-03). 

 
 L’excellent travail de M. Jean-Pierre Bélair, commissaire, à 

titre de président du comité organisateur du tournoi de golf 
de la Commission scolaire. 

 
Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, 
 

 École de la Rive : la Ville de Châteauguay a construit une 
« passerelle » au-dessus de la voie ferrée. 

 
  17.00 COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENTE, DE LA DIRECTION 

GÉNÉRALE ET DES COMMISSAIRES 
 

PRÉSIDENTE 
 

 Résultats aux épreuves de juin 2007 (18.02) 
 

 Bilan du Plan stratégique 2004-2008 (18.03.01) 
 

 Concours québécois en entrepreneuriat (18.03.03) 
 

 Plan d’action « La violence à l’école : ça vaut le coup d’agir 
ensemble » (18.04.02) 

 
 Participation financière du MELS pour l’embellissement de deux cours 

d’école (18.04.03) 
 

 Soirée Reconnaissance du RCSM du 22 mai 2008 – Organisme 
Benado (18.06.01) 

 
 Fondation CURE (18.06.02) 

 
 Fondation Anna-Laberge (18.06.03) 

 
DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 

 Rentrée scolaire des élèves le vendredi 29 août 2008. 
 
18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS 

18.01 ACTIVITÉS ET ÉVÉNEMENTS 
18.02 RÉSULTATS AUX ÉPREUVES DE JUIN 2007 
 Des informations sont données. 
18.03 COMMUNIQUÉS DE LA COMMISSION SCOLAIRE : 

18.03.01 BILAN DU PLAN STRATÉGIQUE 2004-2008 
18.03.02 9E EDITION DU TOURNOI DE GOLF ANNUEL DE LA 

CSDGS 
18.03.03 CONCOURS QUÉBÉCOIS EN ENTREPRENEURIAT 
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18.03.04 PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA CAISSE 
POPULAIRE DE LA PRAIRIE 

18.04 LETTRES DU MELS : 
18.04.01 PLAN D’ACTION « ÉDUCATION, EMPLOI ET 

PRODUCTIVITÉ » 
18.04.02 PLAN D’ACTION « LA VIOLENCE À L’ÉCOLE : ÇA 

VAUT LE COUP D’AGIR ENSEMBLE » 
18.04.03 PARTICIPATION FINANCIÈRE DU MELS POUR 

L’EMBELLISSEMENT DE DEUX COURS D’ÉCOLE 
18.05 MESSAGE DE LA RENTRÉE SCOLAIRE – FCSQ 
18.06 REMERCIEMENTS : 
 18.06.01 SOIRÉE RECONNAISSANCE DU RCSM DU 22 MAI 

2008 – ORGANISME BENADO 
 18.06.02 FONDATION CURE 
 18.06.03 FONDATION ANNA-LABERGE 
 18.06.04 CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI LA PRAIRIE 

 
C.C.-2587-08-08 HUIS CLOS 

À 21 h 35,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Catherine Martin, commissaire,  
 
que les membres du conseil des commissaires siègent à huis clos. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
Monsieur Luc-Pierre Laferrière, commissaire, est invité à quitter pour le 
sujet : « Requête en disqualification ». 

 
C.C.-2588-08-08 LEVÉE DU HUIS CLOS 

À 22 h 00, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Linda Crevier, commissaire, 
 
que le huis clos soit levé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
06.04 APPRÉCIATION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 2007-2008 / 

RAPPORT DU COMITÉ AU CONSEIL DES COMMISSAIRES 
La présidente, Madame Marie-Louise Kerneïs, présente globalement 
les échanges faits au comité d’appréciation de la directrice générale 
lors de la rencontre du 30 juin 2008. Elle invite les membres du 
conseil des commissaires à répondre à son invitation et de répondre 
également au questionnaire qui leur a été envoyé sur ce dossier, et 
ce, d’ici le vendredi 29 août 2008. 
 
Une nouvelle rencontre du comité aura lieu au début du mois de 
septembre afin de présenter les conclusions de cette démarche au 
conseil des commissaires du mois de septembre. 
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C.C.-2589-08-08 19.00 LEVÉE DE LA SÉANCE 
À 22 h 02, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Lise Beauchamp-Brisson, commissaire, 
 
que la présente séance soit levée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
___________________________  _______________________ 
Présidence de la séance Secrétaire générale 
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